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AVIS DE MODIFICATION
LE ROCHER
Société  Civile  Immobilière  en  cours  de
transformation  en  société  par  actions
simplifiée  au  capital  de  1500€
140 RUE RENE RAMBAUD, 38500 VOIRON
443 678 073 RCS GRENOBLE
Suivant délibération en date du 30/09/2025,
l’Assemblée  Générale  Extraordinaire  a
décidé  la  transformation  de  la  Société  en
société  par  actions  simplifiée  à  compter  du
même jour,  sans création d’un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts qui
régiront désormais la Société.
 
La  dénomination  de  la  Société,  son  siège
social, sa durée et les dates d’ouverture et
de clôture de son exercice social demeurent
inchangés.
 
Cette  transformation  rend  nécessaire  la
publication  des  mentions  suivantes  :
Capital :
Ancienne mention : 1 500 euros, divisé en
30 parts sociales de 50 euros chacune.
Nouvelle mention : 1 500 euros, divisé en
30 actions de 50 euros chacune.
 
 Objet :
La  mention  «  caractère  civi l  »  a  été
supprimé.
Nouvelle mention :
– L’acquisition, l’administration et la gestion
par  locat ion  ou  autrement  de  tous
immeubles  et  biens  immobil iers,
–  Toutes  opérations  financières,  mobilières
ou immobilières se rattachant  directement
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ou indirectement à cet objet et susceptibles
d’en favoriser la réalisation
 
 Dirigeants :
Ancienne mention : Gérant
Monsieur  Jean  BUDILLON  RABATEL
d e m e u r a n t  5 8 9  R o u t e  d e  V o u i s e
38500  COUBLEVIE
Nouvelle mention :
Président  :  Monsieur  Jean  BUDILLON
RABATEL, demeurant à 589 Route de Vouise
38500 COUBLEVIE.
 
 Admission aux assemblées et droit de vote
:  Tout  assoc ié  peut  part ic iper  aux
assemblées  sur  justification  de  son  identité
et de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque  associé  a  autant  de  voix  qu’il
possède ou représente d’actions.
 
 Transmission  des  actions  :  La  cession
d’actions au profit d’associés ou de tiers doit
être autorisée par la Société.
 
Modification sera faite  au greffe du Tribunal
de commerce de GRENOBLE.
 
Pour avis
Le Président

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/4227af47-91f4-480b-a443-69a05c788593-form-instance
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